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Des questions?

Contactez le Centre d’information 
sur les assurances au 514 288-4321 
ou 1 877 288-4321 ou au cinfo@gaa.qc.ca

www.gaa.qc.ca

1 Sondage SOM pour le compte du Groupement des assureurs automobiles – avril 2016.

Le Fichier central des sinistres 
automobiles : accessible 
aux consommateurs

Un récent sondage1 indique que :

Pourtant, il s’agit d’un outil utilisé 
par les assureurs auto au moment 
de la souscription. 

81 % des répondants 
ne connaissent pas le FCSA

Un sinistre est attribué à une seule 
personne, soit celle qui était au volant 
du véhicule au moment de l’accident 
ou qui en avait la garde lors du sinistre, 
en cas de vol par exemple. Le sinistre 
sera donc inscrit au dossier de votre 
ami au Fichier central des sinistres 
automobiles et non au vôtre.  

48 % pensent 
que le sinistre sera 
inscrit au dossier 
du propriétaire ou 
à celui du propriétaire 
et à celui du gardien 

C’est quoi?

Le FCSA est une base de données 
qui inclut les sinistres dans lesquels 
chaque assuré a été impliqué au 
cours des six dernières années. 
Ce fichier, qui appartient à l’Autorité 
des marchés financiers, est géré 
par le Groupement des assureurs 
automobiles (GAA).

Ça sert à quoi?

Le FCSA aide les assureurs à établir 
la prime d’un assuré en fonction 
du risque qu’il représente :

• Si un assuré a un dossier 
impeccable, il profitera d’une 
tarification préférentielle. 

• En revanche, si un assuré a été 
impliqué dans plusieurs sinistres 
au cours des dernières années, 
sa prime risque d’être plus élevée.

Vous cherchez à économiser 
sur le montant de votre prime 
d’assurance? Ça peut valoir le 
coup de magasiner, car les primes 
proposées peuvent varier d’un 
assureur à l’autre.

Conseil : 
magasinez!

Vrai ou faux

FAUX

PRESSÉ?
Avec l’identifiant clicSÉQUR, 
vous pouvez recevoir votre copie 
instantanément. Depuis plus d’un an, 
ce sont plus de 10 000 consommateurs 
qui ont utilisé cette option. 

BIEN SÛR, ET CELA FACILEMENT. 
Vous pouvez demander une copie 
de votre dossier de sinistres du FCSA 
par Internet au www.gaa.qc.ca. 

Puis-je savoir ce qui est inscrit 
à mon dossier de sinistres?

27 % des répondants 
ne savent pas comment 
consulter leur dossier 
au FCSA

Depuis le 1er avril 2009, un sinistre est inscrit à un seul dossier 
au FCSA, soit à celui du gardien du véhicule

Un ami a eu un accident avec 
ma voiture; ce sinistre sera 
inscrit à mon dossier.


